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LE MERCREDI 12 MARS 2008 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance ordinaire du conseil des commissaires de la susdite commission scolaire  
tenue à la bibliothèque de l’École secondaire Louis-Joseph-Papineau, située au 378, A, 
rue Papineau, à Papineauville, le mercredi 12 mars 2008, à 20 h 35, à laquelle sont 
présents : 
   
René Langelier       Marc Beaulieu 
Raymond Ménard       Marc Carrière 
Claude Benoît        Jean-Marc Lavoie 
Louis-Georges Désaulniers      Alexandre Iracà 
Sylvain Léger        Dany Ouellet 
       
Les commissaires suivants ont motivé leur absence : 
Cécile Gauthier       Claude Auger 
Dominique Brière       Michel Tardif 
 
Les commissaires suivant sont absents : 
Jacques D’Aoûst       Jacinthe Brière 
Carl G. Simpson 
  
Le représentant du comité de parents :                                       Mathieu Dupont 
 
Monsieur  Luc Trottier, représentant du comité de parents, a motivé son absence. 
                     
Sous la présidence de monsieur le commissaire Alexandre Iracà. 
 
Assistent également à la séance : 
Maurice Groulx, directeur général intérimaire 
Line Allaire, secrétaire générale 
Lucie Blais, agente d’administration 
Jasmin Bellavance, agent de communication 
Charles Morin, directeur du centre de Formation professionnelle Relais de la Lièvre-
Seigneurie 
 
Le président déclare la séance ouverte.  
 
Parole au président 
 
Le président invite monsieur Charles Morin a présenté la vidéo-conférence «Toutpouréussir.com 
– Ça s’passe entre tes 2 oreilles». (Obtiens un diplôme d’études professionnelles ou techniques 
en Outaouais). Visionnement de 2 témoignages – Phylip Allain et Mélanie Fabien.   
 
Parole aux commissaires 
 
Monsieur Raymond Ménard :  
. Présence à l’activité Entrepreneuriat Jeunesse organisée par la SADC, le 11 mars 2008, 
 à 17 h, à Montebello. 
 
Monsieur Marc Carrière 
. 20e édition «Sautons en cœur», le 14 mars 2008, à 14 h, à l’école du Sacré-Cœur (G). 
. Félicitations à tous les exposants lors de l’Expo-sciences tenue à l’École secondaire 
 Hormisdas-Gamelin, le 15 février 2008. 
 Sera présent à l’Expo-sciences régionale, les 14,15 et 16 mars 2008, à la polyvalente de 
 l’Érablière. 
. Accumulation de neige sur les trottoirs et la sécurité des élèves – invite les 
 automobilistes à la prudence. 
  
Monsieur Mathieu Dupont 
. Invitation à participer à l’expo-sciences régionale. 
. Projet de récupération (tri à la source) à l’école Du Boisé. 
. Commission scolaire sans papier – réflexion sur le volume de papier. 
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Le président remercie monsieur Dupont pour son implication à titre de directeur général de la 
CDC Rond Point. Il lui souhaite bon succès dans ses nouvelles fonctions. 

 
RÉSOLUTION 62  (2007-2008) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc Beaulieu; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout du point suivant : 
 
 8.1 Contrat du directeur général  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 63 (2007-2008) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Sylvain Léger; 
 
QUE les procès-verbaux du conseil des commissaires des 30 janvier et 6 février 2008 
soient  adoptés tels que présentés et que la secrétaire générale soit exemptée d’en faire 
la lecture, les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Nouvelles de la FCSQ : Le président sera présent au Conseil général, les 14 et 15 mars 2008, à 
Québec. Il fera part de la position de la CSCV à l’égard de la taxe scolaire. 
 
Les présidents et les présidentes des comités permanents informent les membres des 
principaux points traités lors de leurs rencontres respectives. 
 
Comité des ressources humaines du 11 mars 2008 par monsieur le commissaire Jean-
Marc Lavoie 
. Révision de la politique d’embauche du personnel cadre 
 
Comité relatif aux affaires matérielles et financières du 25 février 2008 par monsieur le 
commissaire Marc Beaulieu  
. Travaux d’aménagements – écoles Saint-Pie-X, du Sacré-Cœur (G)  
. Terrain de soccer, École secondaire Louis-Joseph-Papineau 
. Appels d’offres – vérificateurs 
. Budget d’investissements 2008-2009  
. Remboursement de la TPS  
 
Comité relatif aux affaires éducatives (jeunes, adultes, formation professionnelle) du 26 
février 2008 par monsieur le commissaire Raymond Ménard  
. Présentation des différents parcours – présence des membres du comité de parents 
 
Québec en forme par monsieur le commissaire Raymond Ménard 
- Rencontre avec les directions d’écoles concernées (secteur Petite-Nation) organisation 
 d’activités intra-murales 
 
Carrefour culturel ESTacade par monsieur Mathieu Dupont 
. État des travaux 
. Offre de formation pour les jeunes 

 
RÉSOLUTION 64 (2007-2008) 
 
Attendu la résolution 60 (2007-2008) ayant pour titre : «Directeur général par intérim – 
nomination» ; 
 
Attendu les discussions lors du comité d’évaluation et de rendement du directeur 
général tenu le 10 mars 2008; 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 30 JANVIER  ET 6 FÉVRIER 2008 

CONTRAT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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Attendu la recommandation unanime dudit comité et du président du conseil des 
commissaires; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Sylvain Léger; 
 
QUE monsieur le commissaire Maurice Groulx soit nommé directeur général de la 
Commission scolaire au Cœur-des-Vallées, pour un contrat à durée indéterminée, 
jusqu’au 30 juin 2009, avec possibilité de renouvellement suivant les recommandations 
du comité d’évaluation de rendement du directeur général. 
 
Monsieur le commissaire Louis-Georges Désaulniers demande un vote secret. 
 
Le président désigne mesdames Line Allaire et Lucie Blais à titre de scrutatrices. 
 
Le président informe les membres du résultat du vote. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 
RÉSOLUTION 65 (2007-2008) 
 
Attendu l’écrit de gestion ayant pour titre : «Politique relative à l’utilisation des sommes 
d’argent inhérentes à la participation des commissaires à des activités de 
perfectionnement, de formation et de représentation ; 
 
Attendu la tenue du Colloque de la Fédération des commissions scolaires du Québec 
les 5 et 6 juin 2008, à Québec; 
 
Attendu que la participation d’un ou d’une commissaire à une activité de 
perfectionnement ou de formation doit être autorisée par le conseil des commissaires ; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire René Langelier; 
 
QUE les commissaires suivants soient autorisés à participer au Colloque de la FCSQ les 
5 et 6 juin 2008 : madame Cécile Gauthier et messieurs Louis-Georges Désaulniers, 
Claude Auger, René Langelier, Claude Benoît, Jacques D’Aoûst, Alexandre Iracà, Marc 
Beaulieu, Sylvain Léger, Jean-Marc Lavoie, Marc Carrière et Mathieu Dupont. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION 66 (2007-2008) 
 
Attendu les termes de la résolution 28 (2007-2008) ayant pour titre : «Formation du 
comité exécutif – nomination des membres»; 
 
Attendu la lettre reçue de monsieur le commissaire Carl G. Simpson, le mercredi 13 
février 2008, demandant sa démission à titre de membre du comité exécutif ; 
 
Attendu les discussions lors du comité de travail du conseil des commissaires du 13 
février 2008; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Sylvain Léger; 
 
QUE monsieur le commissaire Jean-Marc Lavoie remplace monsieur le commissaire 
Carl G. Simpson à titre de membre du comité exécutif pour l’année scolaire 2007-2008; 
 
QUE la résolution 28 (2007-2008) ayant pour titre : «Formation du comité exécutif – 
nomination des membres» soit modifiée en conséquence. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

COLLOQUE DE LA FCSQ, LES 5 ET 6 JUIN 2008, À QUÉBEC –  PARTICIPATION DES 
COMMISSAIRES 

FORMATION DU COMITÉ EXÉCUTIF – NOMINATION DES MEMBRES 2007-2008- NOMINATION DE 
MONSIEUR LE COMMISSAIRE JEAN-MARC LAVOIE 
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RÉSOLUTION 67 (2007-2008) 
 
Attendu les termes de la lettre signée par monsieur Yvon Landry, coordonnateur 
régional de la Fédération des commissions scolaires du Québec, demandant à la 
Commission scolaire de transmettre le formulaire de mise en candidature pour l’Ordre 
du mérite scolaire 2008 en Outaouais ; 
 
Attendu les discussions lors du comité de travail du conseil des commissaires du 13 
février 2008; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jean-Marc Lavoie; 
 
QUE le nom de monsieur le commissaire Claude Auger soit soumis à titre de 
candidature pour l’Ordre du mérite scolaire 2008 en Outaouais. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION 68 (2007-2008) 
 
Attendu les termes de la résolution 44 (2007-2008) ayant pour titre : «Projet de 
règlement relatif au code d’éthique et de déontologie applicable aux commissaires – 
acceptation» ; 
 
Attendu la parution d’un avis public, le dimanche 20 janvier 2008, dans les hebdos 
régionaux La Revue de la Petite-Nation et Le Bulletin; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire René Langelier ; 
 
QUE le Règlement C.C.r.25 – 2008, règlement relatif au code d’éthique et de 
déontologie applicable aux commissaires soit adopté; 
 
QUE ledit règlement entre en vigueur lors de la publication de son avis d’adoption par le 
conseil des commissaires;  
 
QUE le Règlement C.C.r.8 – 1998, règlement relatif au code d’éthique et de déontologie 
applicable aux commissaires soit abrogé. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION 69 (2007-2008) 
 
Attendu la demande reçue du Club de soccer Papineauville concernant l’aménagement 
d’un nouveau terrain de soccer  sur les terrains de l’École Louis-Joseph-Papineau de la 
Commission scolaire au Cœur-des-Vallées; 

 
Attendu que les études de sol effectuées sont positives ; 

  
Attendu les avantages pour l’école et la municipalité de l’ajout d’un plateau sportif et la 
possibilité de développer un programme sports-études, etc. ; 

 
Attendu que la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées prône l’exercice physique et 
de saines habitudes de vie ; 

 
Attendu que les coûts d’aménagement et d’entretien seront à la charge du Club de 
soccer  Papineauville ; 

 
Attendu la recommandation du Comité relatif aux affaires financières et matérielles ; 
 

CANDIDATURE À L’ORDRE DU MÉRITE SCOLAIRE 2008 – OUTAOUAIS 

RÈGLEMENT C.C.R.25-2008 – RÈGLEMENT RELATIF AU CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE APPLICABLE AUX COMMISSAIRES – ADOPTION 

AMÉNAGEMENT D’UN NOUVEAU TERRAIN DE SOCCER SUR LES TERRAINS DE L’ÉCOLE 
SECONDAIRE LOUIS-JOSEPH-PAPINEAU 
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Attendu les discussions lors des comités de travail du conseil des commissaires des 6 
février et 12 mars 2008; 

 
Attendu la recommandation de la directrice du service des ressources matérielles, 
financières et du transport et l’approbation du directeur général ; 

 
Il est proposé par  monsieur le commissaire Raymond Ménard; 

 
QUE la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées appuie le Club de soccer 
Papineauville dans ses démarches pour l’aménagement du nouveau terrain de soccer. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 70 (2007-2008) 
 
Attendu que l’école Saint-Pie-X, à Papineauville, désire agrandir son école afin de 
localiser son service de garde dans un local aménagé à cette fin ; 

 
Attendu que pour réaliser cet agrandissement, nous devons faire une demande de 
dérogation mineure à la municipalité de Papineauville pour utiliser une partie plus large 
de terrain du côté nord de l’école ; 

 
Attendu que cette demande est conforme aux dispositions du Règlement sur les 
dérogations mineures aux règlements d’urbanisme numéro 2004-03-07 ; 

 
Attendu la recommandation du Comité relatif aux affaires financières et matérielles ; 
 
Attendu les discussions lors du comité de travail du conseil des commissaires du 
mercredi 12 mars 2008; 

 
Attendu la recommandation de la directrice du service des ressources matérielles, 
financières et du transport scolaire et l’approbation du directeur général; 

 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jean-Marc Lavoie; 

 
QUE la directrice du service des ressources matérielles, financières et du transport 
scolaire, madame Nathalie A. Charette, soit mandatée pour effectuer les démarches 
nécessaires pour obtenir ladite dérogation; 

 
QUE les frais inhérents à cette demande soient défrayés à même le budget de la 
Commission scolaire au Cœur-des-Vallées. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 71 (2007-2008) 
 
Attendu les dispositions de l’article 284 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre 1-
13.3) exigeant la nomination annuelle des vérificateurs externes ; 

 
Attendu les termes de la résolution 72 (2005-2006) acceptant l’offre de service de la 
firme Lemire + Morin + Tremblay, sise au 765, boul. St-Joseph, bureau 200, Gatineau 
(Québec) J8Y 4B7 ; 

 
Attendu l’analyse des services rendus lors du dernier mandat (2005-2006 et 2006-2007); 

 
Attendu qu’il y aura plusieurs modifications au mandat du vérificateur externe à compter 
de l’année 2008-2009 et qu’il serait prudent d’attendre que celles-ci soient précisées 
avant de confier un mandat à long terme ; 
 

PROGRAMME D’AGRANDISSEMENT DU SERVICE DE GARDE – ÉCOLE SAINT-PIE-X – 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 

MANDAT DES VÉRIFICATEURS EXTERNES POUR 2007-2008 – RECONDUCTION 



 

   Secrétariat général                          
           1113     

 

Attendu que la négociation gré à gré entre les parties pour l’année 2007-2008 est 
concluante ; 

 
Attendu la recommandation du Comité relatif aux affaires financières et matérielles ; 
 
Attendu les discussions lors du comité de travail du conseil des commissaires le 
mercredi 12 mars 2008; 

 
Attendu la recommandation de la directrice du service des ressources matérielles, 
financières et du transport scolaire et l’approbation du directeur général; 

 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc Beaulieu; 

 
QUE la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées retienne les services de la firme 
Lemire + Morin + Tremblay pour l’exercice financier 2007-2008, au prix de 18 500 $  
plus les taxes. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 72 (2007-2008) 
 
Attendu les termes de la résolution 99 (2006-2007) ayant pour titre : «Organisation 
administrative du personnel cadre 2007-2008 -adoption» ; 
 
Attendu les termes de la résolution 100 (2006-2007) ayant pour titre : « Plan d’effectifs 
du personnel cadre 2007-2008- adoption» ; 
 
Attendu les termes de la résolution 60 (2007-2008) ayant pour titre : «Directeur général 
par intérim – nomination» ; 
 
Attendu les discussions lors du comité de travail du conseil des commissaires du 
mercredi 12 mars 2008 ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de modifier le plan d’effectifs du personnel cadre 2007-2008 en 
conséquence; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jean-Marc Lavoie; 
 
QUE le plan d’effectifs du personnel cadre 2007-2008 soit modifié comme ci-après 
énoncé: 

- remplacer le nom de monsieur Maurice Groulx par celui de madame 
Nancy Morin  à titre de directrice des ressources éducatives, pour une 
période indéterminée, effectif le 10 mars 2008; 

- remplacer le nom de madame Nancy Morin par celui de monsieur Luc 
Meunier à titre de directeur de l’école Saint-Jean-de-Brébeuf, pour une 
période indéterminée, effectif le 10 mars 2008 

  
QUE la résolution 100 (2006-2007) soit modifiée en conséquence. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
POUR : Claude Benoît, Marc Carrière, Alexandre Iracà,  René Langelier, Jean-Marc    
   Lavoie, Sylvain Léger, Raymond Ménard 
 
CONTRE : Dany Ouellet, Louis-Georges Désaulniers 
 
ABSTENTION : Marc Beaulieu  
 
 
 
 
 

PLAN D’EFFECTIFS DU PERSONNEL CADRE 2007-2008 – MODIFICATIONS 
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RÉSOLUTION 73 (2007-2008) 
 
Attendu les termes de l’article 162 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., C.I-13.3); 
 
Attendu les termes de l’article 392 de la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., C.I-13.3); 
 
Attendu le projet de calendrier des séances ordinaires soumis aux membres du conseil 
des commissaires lors du comité de travail du mercredi 27 février 2008; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Marc Carrière; 
 
QUE le projet de règlement relatif au jour, heure et lieu des séances ordinaires du 
conseil des commissaires, pour l’année scolaire 2008-2009, soit adopté comme ci-après 
énoncé et fasse l’objet d’un avis public en conformité avec les termes de l’article 392 de 
la Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., C.-I-13.3) : 
 
Jour     Heure  Lieu 
 
3 septembre 2008 (1er   mercredi) 20 h  à la bibliothèque de l’École 

secondaire Louis-Joseph-Papineau, 
378 A, rue Papineau, à 
Papineauville 

 
1er  octobre 2008 (1er mercredi) 20 h  à la bibliothèque de l’École 

secondaire Louis-Joseph-Papineau, 
378 A, rue Papineau, à 
Papineauville 

 
5 novembre 2008 (1er mercredi) 20 h  au centre administratif, 582, rue 

Maclaren Est, à Gatineau 
 
3 décembre 2008 (1er mercredi) 20 h  à la bibliothèque de l’École 

secondaire Louis-Joseph-Papineau, 
378 A, rue Papineau, à 
Papineauville 

 
7 janvier 2009 (1er  mercredi)  20 h  au centre administratif, 582, rue 

Maclaren Est, à Gatineau 
 
4   février 2009  (1er  mercredi) 20 h   à la bibliothèque de l’École  

secondaire Louis-Joseph-Papineau, 
378 A, rue Papineau, à 
Papineauville 

 
11 mars 2009 (2è mercredi)  20 h  au centre administratif, 582, rue 

Maclaren Est, à Gatineau 
 
1er avril 2009 (1er mercredi)  20 h  à la bibliothèque de l’École  

secondaire Louis-Joseph-Papineau, 
378 A, rue  Papineau, à  
Papineauville 

 
6 mai 2009 (1er mercredi)  20 h  au centre administratif, 582, rue 

Maclaren Est, à Gatineau 
 
3  juin 2009 (1er mercredi)  20 h  au centre administratif, 582, rue 

Maclaren Est, à Gatineau 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT RELATIF AU JOUR, HEURE ET LIEU DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 
DES COMMISSAIRES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2008-2009 – PROJET 
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Questions relatives à la séance : 
 
Monsieur Yves Soucy  
. Terrain de soccer Papineauville  
. Poste de conseiller-cadre  
. Contrat du directeur général 
. Nomination de la directrice des ressources éducatives 
 
Monsieur le commissaire Dany Ouellet  
. Programme de mathématiques au secondaire (3 séquences)  
 

 
RÉSOLUTION 74 (2007-2008) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jean-Marc Lavoie; 
 
QUE la séance soit levée.   
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 2 avril 2008, à 20 h, à la salle des 
commissaires située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau.      
 
Il est  21 H 40. 
 
 
Alexandre Iracà,  Line Allaire  
Président du conseil des commissaires  Secrétaire générale  
 
 
Cc090312 

LEVÉE DE LA SÉANCE 


